
PAIEMENT PERISCOLAIRE 
 

Pour le règlement des prestations :  

o Pour le forfait annuel, possibilité de payer en 3 fois (un règlement par trimestre) ou 10 fois (un 

règlement par mois), de préférence par virement bancaire (voir IBAN ci-après) 

o Pour les occasionnels :  

▪ Dépôt d’un chèque de caution de 200,00€, chèque non encaissé (voir règlement intérieur) 

▪ Règlement à chaque fin de période par facture envoyée à votre domicile 

▪ Si sur la période d’un trimestre, le tarif « trimestre » est plus avantageux que le tarif 

occasionnel, un ajustement sera fait.  

 

Tarifs périscolaire 

Année scolaire 2022/23 

    

Tarifs Matin (7h20 à 8h20) 

Tranche A  Tranche B  Tranche C  

(Quotient familial < 
ou = à 690 €) 

(Quotient familial 
entre 691€ et  

1 295€) 

(Quotient familial 
>1295€) 

Occasionnel 1,90 € 2,25 € 2,45 € 

Forfait 1er trimestre (53 jours) 86,00 € 102,00 € 111,00 € 

Forfait 2e trimestre (52 jours) 76,00 € 90,00 € 98,00 € 

Forfait 3e trimestre (37 jours) 68,00 € 81,00 € 88,00 € 

Forfait Annuel (142 jours) 203,00 € 240,00 € 261,00 € 

    

    

    

Tarifs garde du soir (16h15 à 19h15) 

Tranche A  Tranche B  Tranche C  

(Quotient familial < 
ou = à 690 €) 

(Quotient familial 
entre 691€ et  

1 295€) 

(Quotient familial 
>1295€) 

Occasionnel 5,60 € 6,35 € 6,90 € 

Forfait 1er trimestre (53 jours) 214,00 € 243,00 € 264,00 € 

Forfait 2e trimestre (52 jours) 190,00 € 215,00 € 234,00 € 

Forfait 3e trimestre (37 jours) 170,00 € 193,00 € 209,00 € 

Forfait Annuel (142 jours) 494,00 € 560,00 € 608,00 € 

    

    
Pénalité pour absence non signalée 
ou présence non demandée 

5,00 € 
  

    
Période 1 - 1er trimestre : du 1er septembre au 16 décembre 2022 

Période 2 - 2e trimestre : du 3 janvier au 7 avril 2023 

Période 3 - 3e trimestre : du 24 avril au 7 juillet 2023 

 

 


